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M. PALMER-Pourquoi n'y mettez-
-v>us pas fin?

M. BLAKE-Je n'ai rien à y voir.
M. ROCHESTER - Il existe depuis

plusieurs années?
M. BL AXKHI-Depuis quand la Cou-

-ronne en a t-elle connaissance ?
f. ROC Il ESTER-Je ne saurais le.

-dire.

M. BLAKE - Probablement depuis
-trois ou quatre mois.

M. ROCHJESTER-Je crois qu'il y a
plus longtemps que cela.

M. LAFLAMME - Certainement
non ; autant que je puis m'en rappeler,
c'est depuis novembre ou septembre

-dernier.
M. BLAKE-J'ignore depuis quand

-cet état de choses existe, mais je crois
que l'intérêt public exige qu'il soit

-pris des tmesures pour empêcher le com-
merce -illégal, non pour forcer la banque
à fermer ses portes.

M. TASCHEREAU-Une cause est
actuellement;pendante deVant la dour

-de Chancelerie,-celle de Siïnon vs. la
banque 'Nàtionale - dans laquelle ce

-point de droit est soùlevé, et je crois
'qu'il ne corivienit pa de discuter main-
tenaiit 'la queition de savoir si 'le fui-
mistre de la,'Juice a tort ou raison de
refuser un ordre (le seierifaoias.

Lorsque les documents ser6nt dé-
posés sur le bureau, ils nous permet-

-tront de constater, je n'en doute ;pas,
-que le ministre de la Justice a bien
fait.

La banque Nationale est une des
meilleures institutions financières du
pays, et en se livrant à des transac-
tions commerciales, elle n'a en d'autre
but que deprotéger-ses intérêts. Elle n'a,
fait aucune opération illégale ; elle a
seuleinent pris -ses gpirêctids. dans le
-transfert-du bois de. construCtion, après
quil out été coupé-par l'insolvable lui-
mêne.

,Sir -JOHN A. MACDONALD-Il
eiaitèxtrêmement -malheureux qu'un

individu pot, -parce qu'une badque,
suWtii, avec ou sans connaissanctede,

- cae,: dépa"sé ldelimites de -ssa charte,
'prendred.es mesures pour -disson'ire la,
ecorioration, anniliiler ses effets ét la
jeter dans le trouble.

M. RocaiisTER

MUais on peut demander si l'autorité
compétente, le praenreur-générai, a
bien le droit de refiu<er un bref de
scieri facias sur demande, quelques
désastreuses que puissent être les con-
séquences. C'est une question qui a
été soulevée à dessein et sur laquelle je
ne suis -pas prêt à donner mon opinion
dans le moment.

Je serais bien fàché de constater que
la loi ne donnât pas au procureur-géné-
ral le pouvoir discrétionnaire d'accor-
der ce bref; mais il nous faut tenir
compte de la politique générale- de la
législature au sujet des institutions
'financières.

Depuis que l'incorporation a été ac-
cordée à ces institutions, on a surtout
insisté pour qu'elles ne sortissent, sous
aucun prétexte, des limites de leurs
oprations bde anque légitimes et
qu'elles ne se livrassent pas aux 'tran-
sactions commerciales, meme pour se
'mettre à l'abri des pertes probables.
La tentation est pour elles très grande
quand, après avoir fait des avances
à 'un négociant, elles voient qu'elles
potirraient gaintir leur réclamàtion
eh lui enlevitáon négoce ; mais il'leiir
fibt -ètëitWr"à cette tentatión, parde
g huleappe la politique du pays àsa
b'ase t ébradlerfa tdinfince que le pu-
SlicdoltåiV en elles.

'J'ignore si la banque Nationale a
donné lieu à l'accusation qui pèse sur
elle. 'Le fait qu'une aetion a eté inten-
tée ne doit pas entravei la discussion'de
la politique géhéi-ale'du Parlément au
sujet des 'banques.

Je laisoie le scieri fadias de côt'é,
comme niesure extrême. L'h6noràble
député de Bruce-Sud a indiqué trois ré-
mèdes auxquels on pourrait recourir
sans détruite la chartre. Dsex de ces
remnidés n'en sont certainement pas
pour le public en -général. L'un serait
'l'infdt-ntiôn yoduite par un action-
riate. Il 'est vidCnit que pas un ac-
tionnaire ne preauèait des meéures
pour détruire sa banquite.

M. BLAKE-O'est un remède pour
restreindre la cor*poration à sës 0p4a
tions légitimes.

Sir JOHN A. MACDONALD-Lho-
norable mnonsienria raison. Ceperident,

-les actionnaires. seraiet interessés-à
ne pas enrpêeher la banquexdese!livrer
-à des transa'tiois-cminercialesqui au-
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